
POUR TRAVAILLER EN PAIX
VOTEZ SNALC - FGAF

VALORISER
NOS MÉTIERS

INVENTER UN
SYSTÈME EFFICACE

PROTÉGER CHACUN
D’ENTRE NOUS

ÉLECTIONS PROFESSIONNELLES - DU 27 NOVEMBRE AU 4 DÉCEMBRE 2014 



DU 27 NOVEMBRE AU 4 DÉCEMBRE 2014,
C’EST VOTRE VOIX QUI PERMETTRA AU SNALC-FGAF DE FAIRE ENTENDRE VOS IDÉES.

VALORISER INVENTER PROTÉGER
Osons inventer une école qui défende vraiment ses personnels et 
qui, ce faisant, conduise vraiment les élèves sur le chemin de la 
réussite. 

Au SNALC, nous croyons au potentiel de chaque élève quel 
qu’il soit et nous voulons tous les conduire à donner le meilleur 
d’eux-mêmes. Cela passe par une école primaire refondée qui 
permette à chaque élève de parvenir au collège en maîtrisant 
réellement les fondamentaux.

Personnels de direction, nous avons un rôle important à jouer dans 
l’avenir de l’école de la République : osons un syndicalisme 
différent, loin des discours dominants.

Osons dire qu’il n’est pas de réussite pour nos élèves sans efforts 
soutenus et qu’une saine émulation entre eux peut tous les tirer vers 
le haut. Contre le discours majoritaire, osons dire que les notes ne 
les traumatisent pas mais qu’elles leur permettent de savoir où ils 
en sont dans leur scolarité.

Osons dire que les examens, DNB et baccalauréat, sont des étapes 
majeures dans le cursus scolaire et qu’il ne s’agit pas d’en supprimer 
les épreuves terminales sous prétexte d’économies.

Osons dire que le dernier mot de l’orientation doit revenir aux 
professionnels que nous sommes, après bien entendu concertation 
avec les familles et les équipes pédagogiques.

Tout en restant fermes sur des points qui nous semblent incontour-
nables, osons faire des propositions concrètes pour le 
système éducatif, comme nous l’avons fait avec le Collège mo-
dulaire et le Lycée de tous les savoirs.

Osons défendre une éducation exigeante et de qualité, la seule qui 
permette à nos élèves d’acquérir une solide formation initiale.

La bienveillance vis-à-vis des élèves passe, d’abord, par 
une protection des personnels : comment notre école pour-
rait-elle être bienveillante si elle ne garantissait pas la sécurité de 
tous ?

La protection de nos personnels et de nos élèves nécessite l’affir-
mation de notre rôle en matière de sanctions disciplinaires dans 
l’établissement : la sécurité et la sérénité de toute la communauté 
éducative sont à ce prix.

Mais nous-mêmes devons avoir la garantie de pouvoir exer-
cer notre métier en paix : devant une charge de travail sans 
cesse accrue, nous demandons une diminution des CCF, aussi chro-
nophages à organiser que peu utiles pour nos élèves, ainsi qu’une 
suppression du LPC qui n’a pas fait la preuve de son efficacité.

De plus, nous nous opposons à la réduction et au zonage des va-
cances d’été et demandons un mouvement des professeurs terminé 
plus tôt afin de garantir une préparation de rentrée plus sereine, 
avec en particulier les affectations sur postes partagés communi-
quées dans des délais raisonnables.

Enfin, face à une territorialisation sans cesse accrue, nous réaffir-
mons notre attachement à une Éducation véritablement nationale, 
seule à même de garantir l’égal accès de tous les élèves à l’école 
de la République.

L’autorité dans son établissement ne se construit pas dans la 
confrontation mais en montrant la direction : avec le SNALC-FGAF, 
avançons en lien avec tous les corps de personnels.

Personnels de direction, représentants de l’État et exécutifs de notre 
Conseil d’administration, nous exerçons un métier prenant et à 
responsabilités.

Dans la progression de notre carrière, nous demandons une 
valorisation des passages en établissements difficiles ainsi qu’une 
meilleure prise en compte de l’implication des adjoints qui sont des 
personnels de direction à part entière.

Pour les mutations, nous demandons un mouvement 
moins opaque avec des règles plus clairement établies.  
Il n’est pas normal que les mutations soient subordonnées à 
l’affiliation à telle ou telle officine. Les affectations doivent être 
prononcées après une vraie démarche de ressources humaines qui 
mette en adéquation les postes et les compétences des candidats, 
tout en respectant un paritarisme non hégémonique qui laisse la 
place à toutes les sensibilités syndicales.

PERSONNELS DE DIRECTION


